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LE MOT DU MAIRE I SOMMAIRE

En ce début de nouvelle année, je souhaite vous adresser, au nom 

du Conseil municipal et en mon nom personnel, mes vœux les plus 

sincères de santé, de bonheur et de réussite pour vous et pour ceux 

qui vous sont chers.

L’année écoulée a, une fois encore, montré la force de notre commune : 

une commune vivante, solidaire, où l’engagement des habitants, des 

associations, des bénévoles, des agents communaux et des élus permet 

de faire avancer Villiers-en-Lieu jour après jour.

Je tiens à remercier chacune et chacun d’entre vous pour votre 

implication, votre esprit citoyen et votre attachement à notre village.

L’année qui s’ouvre sera placée sous le signe de la continuité, de l’action 

et du collectif. Nous continuerons à travailler pour améliorer votre cadre 

de vie, soutenir nos services publics, accompagner nos associations et 

préparer l’avenir avec responsabilité et ambition.

Plus que jamais, c’est ensemble que nous construirons le Villiers-en-

Lieu de demain : un village accueillant, dynamique et attentif à tous.

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année, pleine de 

projets, de réussites et de moments partagés.

La commune poursuit activement ses projets structurants. Les projets 

de travaux de l’école avancent et nous espérons les voir débuter en 

début d’année 2026, ils permettront d’améliorer encore les conditions 

d’accueil de nos élèves. Du côté des vestiaires du foot, les études et 

demandes se poursuivent également, avec la volonté d’offrir à nos 

sportifs des espaces modernes et fonctionnels.

En cette période où l’on se tourne vers l’essentiel, je tiens à remercier 

l’ensemble des agents, bénévoles, associations et habitants qui 

contribuent tout au long de l’année à faire vivre Villiers-en-Lieu.

Très belle année à Villiers-en-Lieu.
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>>> LABEL COMMUNE NATURE GRAND EST :
LES TROIS LIBELLULES 

Un résultat exceptionnel qui vient 
récompenser plusieurs années d’engagement 
en faveur de la biodiversité, de la nature et 
de l’amélioration du cadre de vie.
Ce label, attribué conjointement par la Région 
Grand Est et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, 
valorise les collectivités qui s’engagent à 
réduire l’usage des produits phytosanitaires, 
à développer des pratiques de gestion 
respectueuses de l’environnement et à 
favoriser la présence de la faune et de la 
flore locales.

UNE DÉMARCHE VOLONTARISTE AU 
QUOTIDIEN
À Villiers-en-Lieu, cette récompense est le 
fruit d’un travail patient et déterminé avec 
par exemple :
> maintien du zéro produit phytosanitaire 
sur l’ensemble du territoire communal ;
> développement de zones de fauchage 
raisonné ;
> multiplication des plantations utiles à 
la biodiversité - arbres, arbustes, prairies 
fleuries, bandes mellifères ;
> soutien aux actions pédagogiques auprès 
des enfants, notamment à travers le 
passeport du civisme ;
> préservation et valorisation des espaces 
naturels du village.
Autant d’initiatives parfois discrètes, mais 
essentielles pour contribuer à la protection 
de notre environnement.

UNE FIERTÉ PARTAGÉE MALGRÉ QUELQUES 
CRITIQUES
Si certaines personnes peuvent juger 
ces efforts dérisoires ou secondaires, la 
municipalité, elle, assume pleinement ses 
choix.

Chaque geste compte, et Villiers-en-Lieu 
a fait le choix de « faire sa part », avec 
sincérité et constance.
Recevoir les trois libellules dès notre 
première candidature témoigne de la qualité 
du travail mené par les agents municipaux, 
les élus et les bénévoles engagés dans la 
transition écologique locale. Le maire, Éric 
Bonnemains, associe d’ailleurs ce label au 
travail mené par les services sous l’égide de 
Jean-Luc Duchaine.

ET MAINTENANT ?
Ce label ne marque pas une fin, mais 
une nouvelle étape. La commune entend 
poursuivre et amplifier ses actions : 
plantations supplémentaires, projets 
pédagogiques, développement d’espaces 
naturels, et réflexion sur de nouvelles 
initiatives favorables aux pollinisateurs et à 
la biodiversité.
Villiers-en-Lieu peut être fière de cette 
distinction, qui confirme qu’un village rural 
peut être exemplaire et ambitieux pour la 
planète, à son échelle.

COMMUNE NATURE

La commune de Villiers-en-Lieu vient d’obtenir, pour sa toute première participation, la 
plus haute distinction du label Commune Nature Grand Est : les trois libellules.
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>>> RETOUR EN IMAGES

Changement de colonel à la BA 113.
Nous souhaitons la bienvenue à

Matthieu Ponin-Ballom, et une bonne route à
Emmanuel Auzias.

Les enfants sont allés à la BA113,
avec ceux de Saint-Dizier, pour une 

journée « militaire ».

PASSEPORT DU CIVISME

PASSATION

CÉRÉMONIES

Le 11 novembre, toujours aussi suivi, fut marqué par 
deux cérémonies d’hommage. à l’ancien cimetière 

d’abord où un hommage aux poilus fut rendu, puis au 
Monument aux Morts, avec les enfants du Passeport du 

civisme, et la jeune porte drapeau. 

Au haras se tenait une exposition sur 
le renard, menée par un collectif dont 

l’excellent David Meïer. (À lire dans page 5)

FESTIVAL DE LA PHOTO

Traditionnelle fête foraine qui comme 
d’habitude fut un grand succès.

FÊTE FORAINE

Lors de la journée nature, et pendant le repas 
du comité des fêtes, les trois maires ont posé 

pour une photo réunissant 31 ans
de bonne gestion.

3 MAIRES RÉUNIS

Le Père Noël accompagné des oursons O’Rel 
et Delphy et des lutines ont distribué des 

friandises à plus de 200 enfants.

PÈRE NOËL



POURQUOI LA TÉLÉMÉDECINE ?
Mon spécialiste étant parti, je me retrouvais 
sans médecin traitant… et sans suivi.

>> Pour un simple renouvellement 
d’ordonnance, la solution était le service de 
télémédecine, proposé au centre de soins de 
Villiers-en-Lieu.

UNE PRISE DE RENDEZ-VOUS RAPIDE
En deux appels passés le mardi, j’ai obtenu 
un rendez-vous dès le lendemain après-midi.

>> Un créneau parfait, puisque je ne 
travaillais pas et que j’étais disponible à ce 
moment-là.

UN  ACCUEIL  CHALEUREUX ET 
PROFESSIONNEL
En arrivant un peu en avance, l’infirmière 
m’attendait déjà.

>> Elle crée mon dossier, prend mes 
constantes et m’installe pour la consultation.
>> Dommage : le patient prévu avant moi 
n’était pas venu, laissant un créneau perdu 
que quelqu’un d’autre aurait pu utiliser.

UNE CONSULTATION COMME EN VRAI
Connexion vidéo avec le médecin :
> Il pose ses questions, explique et écoute 
mes réponses.
> L’infirmière complète si nécessaire.

>> Seule différence : il faut parler un peu 
plus fort, car le micro est un peu éloigné.

UN SUIVI COMPLET
En moins d’une demi-heure, tout était réglé :

>> Diagnostic posé,
>> Ordonnance reçue dans mon dossier,
>> Impression du traitement et explications 
données par l’infirmière.

MON AVIS
La télémédecine à Villiers-en-Lieu, c’est :
>> Simple, rapide, efficace et rassurant.

Une solution moderne qui permet à chacun 
de bénéficier d’un suivi médical, même en 
l’absence de médecin traitant.

I DERNIÈRE MINUTE
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>>> J’AI TESTÉ POUR VOUS…
 LA TÉLÉMÉDECINE À VILLIERS-EN-LIEU

 CENTRE DE SOINS
DE VILLIERS-EN-LIEU

 Prise de rendez-vous
au 0352 860 144

 Disponibilités rapides, souvent dès le lendemain !
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>>> LA CANTINE SCOLAIRE : UN LIEU DE
PARTAGE ET DE CONVIVIALITÉ  

Chaque jour, la cantine municipale accueille environ 70 enfants, répartis sur deux 
services. Un temps important de la journée, qui ne se résume pas seulement à prendre 
un repas : c’est aussi un moment d’échanges, d’apprentissage et de vie en collectivité.

Encadrés par l’équipe d’animation et de restauration, les enfants découvrent le plaisir de 
manger ensemble, tout en respectant les règles de vie communes. L’objectif est de créer 
une ambiance sereine et conviviale, afin que chacun puisse profiter pleinement de ce temps 
de pause.

Les repas sont équilibrés et adaptés, permettant aux plus jeunes comme aux plus grands de 
bénéficier d’une alimentation variée. La cantine joue ainsi un rôle essentiel dans l’éducation 
au goût, mais aussi dans l’apprentissage de l’autonomie et du respect des autres.

Sourires, discussions, entraide et bonne humeur rythment chaque service, faisant de la 
cantine un véritable lieu de vie où les enfants s’épanouissent autour de la table.

Depuis plusieurs années, la cantine scolaire de Villiers-en-Lieu s’attache à proposer des 
repas de qualité, préparés avec soin par l’ADASMS. Chaque jour, ce sont près de 70 enfants 
qui profitent, sur deux services, de menus variés, équilibrés et respectueux des exigences 
de la loi EGAlim.

Des repas de qualité, pour le bien-être de tous

La loi EGAlim, entrée en vigueur en 2018, impose aux cantines scolaires d’intégrer 
davantage de produits bio, locaux et durables dans les assiettes des enfants. À Villiers-en-
Lieu, l’ADASMS relève ce défi avec brio : au moins 50 % des produits servis sont issus de 
l’agriculture durable, dont 20 % de produits bio. Les légumes de saison, les viandes locales 
et les produits laitiers de proximité sont à l’honneur, pour le plus grand plaisir des petits 
gourmets.

Un engagement pour la planète et pour la santé

En privilégiant les circuits courts et les produits de saison, la cantine réduit son empreinte 
carbone et participe activement à la protection de l’environnement. Les enfants découvrent 
ainsi, dès leur plus jeune âge, l’importance d’une alimentation saine et respectueuse de la 
nature.
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I LA LOI EGALIM, C’EST QUOI ? 

La loi EGAlim vise à améliorer la 
qualité de l’alimentation dans les 
cantines scolaires, en favorisant les 
produits bio, locaux et durables.
Elle impose notamment :
>> 50 % de produits de qualité et durables, dont 20 % de bio 
>> la fin des contenants en plastique 
>> la lutte contre le gaspillage alimentaire 

EN SAVOIR PLUS
Pour consulter les menus de la cantine ou obtenir des informations,

rendez-vous sur le site de la mairie.

L’espace famille vous permet de réserver les repas pour vos enfants.

Deux services pour un accueil optimal

Pour répondre aux besoins de tous, la cantine organise deux services, permettant d’accueillir 
les enfants dans les meilleures conditions. Les équipes de l’ADASMS veillent à ce que chaque 
repas soit un moment de convivialité et de découverte culinaire.

Un menu varié et équilibré

Chaque semaine, les enfants peuvent déguster des plats préparés avec soin : potages 
maison, viandes ou poissons accompagnés de légumes, fromages locaux, et desserts faits 
maison. Les menus sont élaborés par des diététiciens pour garantir un apport nutritionnel 
adapté à la croissance des enfants.

Mes enfants adorent manger à la cantine ! Ils 

reviennent toujours ravis des plats qu’ils ont 

découverts, et je suis rassurée de savoir qu’ils 

mangent sain et équilibré. 

Témoignage d'un parent



La Commune poursuit son engagement 
auprès des jeunes élèves de CM2 en leur 
proposant de participer au Passeport 

du civisme.
Ce dispositif, déjà adopté par de nombreuses 
collectivités, a pour but d’apprendre la 
citoyenneté par des expériences concrètes.

LE BUT DU PASSEPORT

Le Passeport du civisme n’est pas un simple 
livret : c’est un fil rouge éducatif tout au long 
de l’année scolaire.
Il propose aux enfants de vivre une série 
d’actions variées : mémoire, solidarité, 
respect de l’environnement, découverte des 
institutions…

Chaque activité est validée dans leur 
passeport et permet d’ancrer des valeurs 
essentielles :

>> Respect et mémoire : participer aux 
commémorations, entretenir le lien entre les 
générations.
>> Solidarité : aller à la rencontre des 
anciens, aider une association locale, créer 
du lien entre camarades.
>> Citoyenneté : découvrir le rôle des 
institutions (mairie, Sénat), apprendre les 
gestes de premiers secours.
>> Environnement : agir pour un cadre de 
vie plus propre et sensibiliser à des causes 
importantes.

En juin, une cérémonie de clôture viendra 
récompenser l’investissement des enfants 
et valoriser leur parcours.

>>> LE PASSEPORT DU CIVISME :
APPRENDRE LA CITOYENNETÉ PAR L’ACTION

Passeport 

du civisme UNE EXPÉRIENCE 
INOUBLIABLE
Au fil des mois, les 
enfants découvrent  que
la citoyenneté ne s’ap-
prend pas seulement 
dans les livres, mais 
surtout dans le vécu et 
le partage.
Ces expériences mar-
queront leur parcours 
scolaire, mais surtout 
leur vie future de 
citoyens engagés, 
responsables et soli-
daires.

OCTOBRE

> 14/10/2025 (9h-16h) : Journée à la BA 113

NOVEMBRE

> 11/11/2025 : Cérémonie commémorative

> 21/11/2025 : Festival international de la photo à Montier-en-Der

> Création du banc de l’amitié

DÉCEMBRE

> 21/12/2025 (9h30) : Distribution du colis des anciens

JANVIER
> 16/01/2026 : Visite du Sénat à Paris

FÉVRIER
> Visite de la mairie

> Initiation aux gestes de premiers secours

MARS
> Collecte de dons pour le refuge Andrée Guérin

> Visite du refuge Andrée Guérin

AVRIL
> 02/04/2026 : Journée nationale de l’autisme

> Ramassage des déchets dans le parc communal

MAI
> 08/05/2026 : Diffusion d’un film + goûter partagé avec les anciens

> Participation à la cérémonie commémorative

JUIN
> 23/06/2026 : Cérémonie de remise des récompenses

LE PROGRAMME
2025-2026
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>>> RETOUR EN IMAGES 

La fin du passeport 2024/2025 a eu 
lieu à la salle des fêtes, en présence des 

familles de nos CM2.

PASSEPORT DU CIVISME

Toujours un grand succès pour notre bal et 
feu d’artifice. Le feu fut suivi par plus de 3 

000 personnes.

De nouvelles 
plaques, plus 

complètes sont 
maintenant sur 

le Monument aux 
Morts.

PASSATION DE COMMANDEMENT

La BA113 change régulièrement ses commandants 
d’unités. L’occasion pour les maires dont le village 
est attenant de venir montrer leur attachement à 

la base.

La première édition du barbecue du maire a eu 
lieu au mois de mai. L’occasion pour la commune 

de tester le nouvel écran de cinéma géant.

BARBECUE DU MAIRE

Là aussi, un 
succès qui ne se 
dément par pour 

notre journée 
nature. Près de 
300 personnes 

pour une marche 
bucolique sous le 

soleil.

HOMMAGE

FÊTE NATIONALE

JOURNÉE NATURE
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>>> LE RENARD ROUX S'INVITE
 AU FESTIVAL DE MONTIER-EN-DER

Pour l'occasion de la 28e édition 
du festival international de la 
photographie animalière de 
Montier-en-Der, le renard roux 
a été présenté par le collectif 
GOUPILISSIME.

Cette initiative a été engagée et 
mise en place par David Meïer, 
dans le but de metttre en avant 
l'utilité du Goupil.

Ce magnifique mammifère à la
fourrure rousse est malheu-
reusement diabolisé par des 
idées reçues qui méritent 
aujourd'hui d'être nuancées.

>> 60 photographies représentant la 
vie du renard par toutes ses étapes ont 
été installées dans la cour du Haras de 
Montier-en-Der
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Des mises en scène ont été réalisées par le 
service des Espaces verts de Saint-Dizier, ce 

qui a fait le bonheur des enfants.
Ci-contre la représentation d'un terrier >> 
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Animal emblématique de nos campagnes, le 
renard roux (Vulpes vulpes) fascine autant 
qu'il intrigue. Parfaitement adapté à divers 
environnements, il arpente forêts, prairies 
et même zones urbaines avec une agilité 
remarquable.

Son pelage flamboyant et sa queue touffue 
allant du roux éclatant au brun profond, 
contraste avec le blanc de son ventre et 
le noir de ses pattes. Son regard perçant 
et sa technique de chasse acrobatique, le 
mulotage, en font un modèle idéal pour la 
photographie animalière.

Carnivore opportuniste, le renard roux se 
nourrit aussi bien de petits rongeurs que 
de fruits. Noctambule et discret, il sait se 
fondre dans le paysage, 
rendant chaque capture 
photographique précieuse et 
rare.

Que ce soit en pleine 
chasse, tapi dans les hautes 
herbes ou en contre-jour au 
coucher du soleil, le renard 
roux offre une diversité de 
scènes saisissantes. Chaque 
image révèle un pan de son 
intelligence, de sa vivacité et 
de son mystère.

Le renard joue un rôle important dans 
la lutte contre la maladie de Lyme en 
régulant les populations de rongeurs, qui 
sont les principaux réservoirs du Borrelia 
Burgdorferi, la bactérie responsable de la 
maladie.

Les tiques, vecteurs de la maladie, 
s'infectent principalement en piquant ces 
rongeurs. En chassant et en réduisant leur 
nombre, les renards limitent la propagation 
de la bactérie et, par conséquent, les 
risques d'infection pour les humains. Ainsi, 
préserver les populations de renards et 
d'autres prédateurs naturels contribue à un 
meilleur contrôle écologique de la maladie de 
Lyme.

UN ALLIÉ PRÉCIEUX POUR L'AGRICULTURE

Le renard roux, souvent mal perçu, joue pourtant un rôle essentiel 
dans les écosystèmes agricoles. C'est un régulateur naturel des 
populations de petits animaux nuisibles aux cultures. Il se nourrit 
principalement de rongeurs comme les campagnols, mulots et 
souris, qui peuvent causer d'importants dégâts dans les champs en 
rongeant les racines ou en creusant des galeries.

Il peut en manger 5 000 dans une année !

En limitant naturellement la prolifération de ces espèces, le renard 
permet aux agriculteurs de réduire l'usage des pesticides ou des 
rodenticides, ce qui est bénéfique à la fois pour l'environnement et 
pour la santé des sols. En outre, il participe à maintenir un équilibre 
écologique en contrôlant d'autres populations comme celles des 
lapins, qui peuvent aussi ravager certaines cultures.

Présent sur les terres agricoles, le renard agit discrètement, sans 
perturber les élevages lorsqu'ils sont bien protégés. Il contribue à 
une biodiversité fonctionnelle, précieuse pour une culture durable. 
En somme, loin d'être un nuisible, le renard est un auxiliaire de 
culture méconnu, au même titre que certaines espèces d'oiseaux 
ou de rapaces.© David Meïer
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I LA VIE DE TREUILLY

Bonjour les amis,

 C’est moi, Treuilly, votre cochon préféré de Villiers-en-Lieu ! 

Aujourd’hui, je viens vous parler de quelque chose qui me met la 
queue en tire-bouchon tellement je suis fier : les plantations qui 
ont fleuri un peu partout dans le village.

Depuis plusieurs semaines, vous avez peut-être remarqué de nouvelles bandes 
végétalisées : derrière le lotissement du Grand Pré Nord, ou encore au fond du 
nouveau cimetière. Ces espaces ont été semés avec l’aide de l’ADASMS, dans le cadre 
du beau projet Éducaflore… et croyez-moi, cela va bien pousser !

POURQUOI CES PLANTATIONS SONT SI IMPORTANTES ?

Parce qu’en plus de rendre le village plus joli, elles sont une véritable bouffée 
d’oxygène pour les abeilles et les insectes pollinisateurs.

Ces petites travailleuses ont de plus en plus de mal à trouver de la nourriture, alors 
les prairies fleuries que nous plantons, c’est un peu comme leur offrir un grand buffet 
à volonté : nectar, pollen, abris… tout ce qu’il faut pour leur redonner de la force !

ET VOUS SAVEZ QUOI ?

Quand les abeilles vont bien, la nature va bien : les arbres fruitiers donnent plus, les 
fleurs se renouvellent, la biodiversité s’enrichit… et moi, Treuilly, je peux me rouler 
dans l’herbe avec un grand sourire.

ET LA SUITE ?

Nous aimerions aller encore plus loin !

La commune réfléchit sérieusement à installer des ruches dans certains de ces espaces 
naturels. Cela permettrait d’accueillir encore plus d’abeilles, de mieux les protéger… et 
peut-être même un jour de déguster un petit miel « Made in Villiers-en-Lieu ».

 Miam ! Rien que d’y penser, j’ai les oreilles qui frétillent.

Pour ma part, je retourne vérifier si les premières pousses n’ont 
pas besoin d’un peu d’encouragements (ou d’un groin curieux ! ).

 À très bientôt !

Treuilly
Votre mascotte qui adore les fleurs… et les abeilles !

treuilly@villiersenlieu.fr


